
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Lundi le 5 février 2007 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie, Raymond Thibault, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, mon​sieur Gaston Noël.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus.  Aucune personne n=était présente dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20070201
L=ordre du jour est présenté par le maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Bruno Lebel, après avoir ajouté les points suivants :

16- 
Divers :

16.1-
Nouveau camion incendie autopompe : Temps des pompiers volontaires pour pratique et transfert des équipements ;

16.2-
Budget additionnel pour l=achat de tapis de caoutchouc pour le local des sports et loisirs ;

16.3- 
Besoins 2007-2008 en sécurité publique (Sûreté du Québec) ;

16.4-
Amélioration du réseau routier municipal local : Travaux à réaliser sur le chemin Duchénier (Secteur situé à l=Ouest du village) ;

16.5- 
Rencontre des membres du conseil municipal par le vérificateur de la firme Raymond Chabot Grant Thornton, comptables agrées, s.e.n.c.

et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 8 JANVIER 2007
No. 20070202

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 8 janvier 2007, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20070203

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20070131 contenant 47 factures pour un montant total à payer de :
	34 306,30 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20070205 contenant 35 factures pour un montant total à payer de :
	219 657,36 $

	· Journaux des salaires / Janvier 2007 :
	
	17 324,96 $

	-  rémunération brute des employés :
	12 194,65 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 261,09 $
	

	-  équipement de sécurité :
	22,33 $
	

	-  allocation non-imposable des élus :
	630,16 $
	

	-  allocation non-imposable pompiers :
	232,30 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	1 134,44 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	1 849,99 $
	

	
Total des comptes à payer :
	271 288,62 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Revenus

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal du revenu suivant reçu depuis la dernière session ordinaire :

	Ministère des Transports du Québec
	54 000,00 $
	Versement numéro 2 (Année 2006‑2007, représentant 60,0 % du montant total promis) de la subvention pour les travaux sur le chemin du Petit-Lac-Macpès et autres chemins dans le cadre du programme d=Aide à l=Amélioration du Réseau Routier Municipal


Règlement numéro 275 intitulé *Règlement de concordance au schéma d=aménagement modifiant le règlement sur les permis et certificats numéro 141, ainsi que ses amendements, de manière à assujettir les interventions sur les rives, le littoral et les plaines inondables à l=émission d=un permis de construction+                                                                        


Dans une lettre datée du 11 janvier 2007, madame Louise Audet, directrice générale et secrétaire-trésorière de la MRC de Rimouski-Neigette, nous transmet un *Certificat de conformité+ pour le règlement numéro 275 intitulé *Règlement de concordance au schéma d=aménagement modifiant le règlement sur les permis et certificat numéro 141, ainsi que ses amendements, de manière à assujettir les interventions sur les rives, le littoral et les plaines inondables à l=émission d=un permis de construction+.

Règlement numéro 276 intitulé *Règlement de concordance au schéma d=aménagement de la MRC de Rimouski-Neigette modifiant le règlement de zonage numéro 143, ainsi que ses amendements, afin de rendre applicable les nouvelles dispositions de la Politique gouvernementale de 2005 visant la protection des rives, du littoral et des plaines inondables+

Dans une lettre datée du 11 janvier 2007, madame Louise Audet, directrice générale et secrétaire-trésorière de la MRC de Rimouski-Neigette, nous transmet un *Certificat de conformité+ pour le règlement numéro 276 intitulé *Règlement de concordance au schéma d=aménagement de la MRC de Rimouski-Neigette modifiant le règlement de zonage numéro 143, ainsi que ses amendements, afin de rendre applicable les nouvelles dispositions de la Politique gouvernementale de 2005 visant la protection des rives, du littoral et des plaines inondables+.

Mensuel culturel

Dans deux (2) courriels reçus les 15 et 16 janvier 2007, madame Danielle Dufresne, coordonnatrice culture et patrimoine de la MRC de Rimouski-Neigette, nous informe qu=il y a maintenant, dans le journal Le Rimouskois, un mensuel culturel permettant de la promotion gratuite pour des activités ou événements culturels dans notre MRC.


La date de tombée est la troisième semaine du mois et les publications à faire paraître doivent être transmises à l=adresse de courriel suivante : redaction.rimouski@hebdosquebecor.com.

Société d=habitation du Québec (SHQ) - Approbation du budget 2007 de l=OMH de Saint-Narcisse-de-Rimouski                                                                         


Dans une lettre datée du 19 décembre 2006, monsieur Gaétan Asselin, conseiller en gestion de la Société d=habitation du Québec, nous informe que la SHQ a approuvé le budget 2007 de l=OMH de Saint-Narcisse-de-Rimouski avec la modification suivante :


 
Diminution de 11 $ du poste 66921 Activités communautaires et sociales  pour le faire passer de 284 $ à 273 $.


Cette modification fait ainsi passer le déficit anticipé de 62 597 $ à 62 586 $, faisant donc par le fait même passer la contribution de la municipalité pour l=année 2007 de 6 260 $ à 6 259 $.

Approbation de certains travaux d=aqueduc et d=égout sans incidence environnementale                                                                                             


Dans une lettre datée du 18 janvier 2007, monsieur Claude Béchard, ministre du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec, nous informe que le gouvernement actuel est à mettre en place une politique permettant d=alléger la procédure d=approbation de certains travaux d=aqueduc et d=égout sans incidence environnementale et réduire ainsi le fardeau administratif des municipalités associé à la réalisation de certains projets  d=aqueduc et d=égout.


Ainsi, les municipalités qui se doteront d=un plan directeur (Plan d=intervention) seront notamment soustraites d=une autorisation en vertu de l=article 32 de la LQE (Loi sur la qualité de l=environnement).


Le projet de Loi est disponible à l=adresse suivante : www.mddep.gouv.qc.ca.

Tournée d=information *Sans poussière 2007+ par la FQM

Dans un (1) courriel reçu le 10 janvier 2007, madame Hélène Giguère, agente de promotion de la Fédération Québécoise des Municipalités (FQM), nous informe que le 20 février prochain, se tiendra à Saint-Anaclet-de-Lessard, une demi-journée d=information sur le nouveau produit *Xtra 85 %+ servant d=abat-poussière distribué par la compagnie Somavrac.


Cette journée d=information s=adresse à tous ceux qui désirent y participer, autant inspecteur municipal, directeur général ou élus.

No. 20070204

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité délègue messieurs Marc-Aurèle Bélanger et Gilles Théberge pour  participer à la demi-journée d=information sur le nouveau produit  *Xtra 85 %+ servant d=abat-poussière distribué par la compagnie Somavrac, qui se tiendra le 20 février prochain, à Saint-Anaclet-de-Lessard.


Il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage à rembourser aux personnes désignées, les frais de déplacement (Repas du midi et automobile) relatifs à cette formation, le tout selon les tarifs en vigueur et sur présentation des pièces justificatives. Il est à noter que le déplacement devra se faire en co-voiturage pour cette activité, en autant que cela soit possible.

Projet de promotion de saines habitudes de vie et de prévention des maladies chroniques - volet parcours de marche                                                             


Suite à une rencontre des maires de la MRC de Rimouski-Neigette, un document a été déposé par la Fondation des Maladies du Coeur du Québec aux municipalités pour faire connaître le projet de promotion de saines habitudes de vie et de prévention des maladies chroniques - volet parcours de marche.


Ainsi, ce projet a comme pour objectifs :


1) 
De créer des milieux de vie favorables à la prévention de maladies chroniques telles le diabète, les maladies cardio-vasculaires, l=asthme et le cancer ;


2) 
Soutenir la mise en place de lieux ou de parcours de marche accessibles toute l=année dans chaque municipalité ;


3) 
Élaborer un programme d=animation afin de promouvoir la marche.


De plus, selon le représentant de cet organisme, monsieur Jean-Eudes Duchesne, il y aurait des possibilités de financement pour aménager des sentiers favorisant la marche.


Les élus prennent bonne note de ce dossier en vue, le cas échéant, d=y donner suite en fonction des besoins exprimés par les contribuables en ce sens.

Offre d=adhésion à la Table Multisectorielle de la Famille du Bas-Saint-Laurent                                                                                                      


Dans une lettre datée du 17 janvier 2007, madame Marlène Dubé, présidente de la Table Multisectorielle de la Famille du Bas-Saint-Laurent, offre à notre municipalité, la possibilité d=adhérer à cet organisme pour l=année 2007.


Le coût de la carte de membre est de 55,00 $ pour une municipalité de 1000 à 1999 habitants.

No. 20070205

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre d=adhésion de la Table Multisectorielle de la Famille du Bas-Saint-Laurent, pour l=année 2007.

Local pour cuisine collective

Dans un (1) courriel reçu le 10 janvier 2007, madame Chantale Raté, Chargée de projet de Moisson Rimouski-Neigette, nous informe que cet organisme est à la recherche d=un local pour permettre la relance de la *Cuisine collective+ à Saint-Narcisse-de-Rimouski mais qu=après ses recherches, il s=avère qu=aucun local n=est disponible.


Elle demande donc la collaboration du conseil municipal pour aider à la réalisation de cette activité.


Le maire, monsieur Gaston Noël explique les démarches qu=il a faites dans ce dossier au cours des dernières semaines qui se sont avérées négatives.  Il informe de plus les élus sur la problématique rencontrée avec les gens du Club des 50 ans et plus suite à l=expérience vécue il y a quelques années.

No. 20070206

Après discussion, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate le maire, monsieur Gaston Noël, pour rencontrer à nouveau les responsables du Club des 50 ans et plus de Saint-Narcisse-de-Rimouski afin de tenter de trouver une solution, satisfaisante pour toutes les parties concernées afin de permettre la réalisation de ce projet de relance de la *Cuisine collective+.

Programme *Carrière-été 2007+
No. 20070207
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 16 janvier 2007, madame Lucille Porlier, directrice générale de l=Unité Régionale de Loisirs et de Sports du Bas-Saint-Laurent (URLS), nous informe que le programme *Carrière-été 2007+ a subi une compression de 50 % ;

ATTENDU
QUE cet organisme demande l=appui des municipalités pour acheminer une demande auprès du Ministre des Ressources humaines et du Développement social, monsieur Monte Solberg, ainsi qu=au Ministre du Travail et du Développement économique pour les régions du Québec, monsieur Jean-Pierre Blackburn, visant à ne pas sabrer dans ce programme qui est efficace et enrichissant pour nos jeunes et à maintenir ledit programme dans le même cadre et les mêmes modalités de fonctionnement que par les années passées ;

ATTENDU
QUE la région du Bas-Saint-Laurent est composée d=un grand nombre de municipalités et d=organismes qui, sans programme ou incitatif particulier, n=auraient pas les moyens financiers d=offrir aux jeunes de telles possibilités de travail et d=expérience ;

ATTENDU
QU>une compression dans le budget Placement carrière-été fragiliserait, entre autres, le loisir d=été ;

ATTENDU
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski se dit entièrement d=accord avec la position défendue par l=Unité Régionale de Loisir et de Sport du Bas-Saint-Laurent dans ce dossier ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande au Ministre des Ressources humaines et du Développement social, monsieur Monte Solberg, ainsi qu=au Ministre du Travail et du Développement économique pour les régions du Québec, monsieur Jean-Pierre Blackburn, de ne pas sabrer dans un programme efficace et enrichissant pour nos jeunes et de maintenir le programme Placement carrière-été dans le même cadre et les mêmes modalités de fonctionnement que par les années passées.

Politique d=aide à l=établissement des jeunes en forêt privée
No. 20070208
ATTENDU
l=importance de la forêt privée du Bas-Saint-Laurent pour le développement social et économique des communautés rurales ;

ATTENDU
QUE les producteurs du Bas-Saint-Laurent se sont dotés d=un projet de développement durable de la forêt privée visant entre autres à soutenir la démarche des jeunes qui souhaitent accéder à la propriété forestière ;

ATTENDU
QU=il n=existe aucune mesure d=aide pour le démarrage d=entreprise de production forestière pour la relève ;

ATTENDU
QUE la Fédération des producteurs de bois du Québec avec la collaboration du Syndicat des producteurs forestiers du Bas-Saint-Laurent entendent soutenir la démarche de jeunes qui souhaitent accéder à la propriété forestière, par l=obtention d=une véritable politique d=établissement de la relève auprès du gouvernement du Québec ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski appuie le Syndicat des producteurs forestiers du Bas-Saint-Laurent et la Section jeunesse afin que :


- 
le gouvernement du Québec développe, avec la collaboration de la Fédération des producteurs de bois du Québec, une véritable politique d=établissement des jeunes en forêt privée qui supporterait le démarrage (ex. : fonds spécifique), le développement ou le transfert d=une entreprise ;


- 
la Financière agricole du Québec développe, avec la collaboration de la Fédération des producteurs de bois du Québec, un volet spécifique à l=établissement des jeunes dans son programme de financement forestier.

Programmes *Défi Santé 5/30+ et *Plaisirs d=hiver+

Dans une lettre datée du 11 décembre 2006, l=Unité Régionale de Loisir et de Sport du Bas-Saint-Laurent, en collaboration avec Kino-Québec, nous font part des programmes *Défi Santé 5/30+ et *Plaisirs d=hiver+.


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, ajoute qu=un exemplaire de ces documents a été remis à la responsable du local des sports et loisirs.

No. 20070209

Il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande au directeur général, monsieur Gilles Lepage, de faire paraître, dans la prochaine édition du journal l=Interactif, un article expliquant les programmes *Défi Santé 5/30+ et *Plaisirs d=hiver+ offerts par l=Unité régionale de Loisir et de Sport du Bas-Saint-Laurent en collaboration avec Kino-Québec et en indiquant de plus, que les personnes intéressées par l=organisation d=une ou plusieurs activités sont les bienvenues et peuvent communiquer avec le directeur général, monsieur Gilles Lepage, au bureau municipal, pour informations additionnelles.

Projet d=annexion du TNO Lac-Huron

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage,c informe les élus qu=il a reçu une copie de la résolution numéro 2007-012 provenant de la municipalité de Saint-Marcellin, dans laquelle le conseil municipal mandate le maire, monsieur Sarto Roy, pour participer à une étude relative au projet d=annexion du TNO Lac-Huron par les municipalités contiguës, c=est-à-dire les municipalités de Saint-Marcellin, Saint-Narcisse-de-Rimouski, La Trinité-des-Monts et Esprit-Saint.

Projet de développement d=un parc éolien dans la zone du Mont Longue Vue sur le TNO Lac-Huron dans la MRC de Rimouski-Neigette                              


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus qu=il a reçu les documents suivants concernant le projet de développement d=un parc éolien dans la zone du Mont Longue Vue sur le TNO Lac-Huron dans la MRC de Rimouski-Neigette.


1) 
Lettre datée du 16 janvier 2007 provenant de monsieur Yves Bernier, attaché politique au Cabinet de la ministre des Affaires municipales et des Régions du Québec, madame Nathalie Normandeau, dans laquelle il accuse réception de la résolution numéro 20070116 de notre municipalité et mentionne qu=ils ont pris connaissance du contenu de cette dite résolution avec toute l=attention requise ;


2) 
Lettre datée du 18 janvier 2007 provenant de madame Nathalie Genest, attachée politique au Cabinet du ministre des Ressources naturelles et de la Faune du Québec, monsieur Pierre Corbeil, dans laquelle elle accuse réception de la résolution numéro 20070116 de notre municipalité et mentionne qu=ils en ont pris bonne note et que cette demande sera traitée avec toute l=attention requise ;


3) 
Résolution numéro 8-07 de la municipalité de La Trinité-des-Monts donnant leur appui à ce projet ;


4) 
Résolution numéro 4111-01-2007 de la municipalité d=Esprit-Saint donnant leur appui à ce projet ;


5) 
Résolution numéro 2007-013 de la municipalité de Saint-Marcellin donnant leur appui à ce projet.

Développement du secteur de la *Zone de maisons mobiles+ : Demande d=autorisation au MDDEP                                                                                  


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus que l=ingénieur de la firme BPR Groupe-conseil, monsieur Pascal Le Sauteur, a transmis au Ministère du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec en date du 16 janvier 2007, une demande d=autorisation pour le projet de développement du secteur de la *Zone de maisons mobiles+.
Circulation des véhicules hors route sur les chemins publics (VHR)

Dans une lettre datée du 15 janvier 2007, monsieur Ghislain Lafrenière, Chef du  Centre de services de Mont-Joli du Ministère des Transports du Québec, nous informe que suite à l=adoption du projet de Loi numéro 9 par l=Assemblée nationale modifiant la Loi sur les véhicules hors route, deux (2) dispositions ont été apportées, soit :


1) 
Augmentation de la distance maximale permise pour circuler sur la chaussée, de 500 mètres à un kilomètre ;


2) 
Tout règlement ou ordonnance édicté en vertu du paragraphe 14 doit, dans les 15 jours de son adoption, être transmis au ministre des Transports, accompagné d=un plan de signalisation et d=un rapport établissant que la circulation des véhicules hors route dans les conditions prescrites est sécuritaire. Ce règlement ou cette ordonnance entre en vigueur 45 jours après son adoption à moins d=avoir fait l=objet d=un avis de désaveu du ministre publié à la Gazette officielle du Québec.


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, ajoute que ces nouvelles dispositions s=appliquent pour les nouveaux projets en ce sens et que ceux déjà accordés peuvent continuer selon les anciennes dispositions.

Semaine de l=action bénévole 2007 (Du 15 au 21 avril 2007)

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus que la semaine de l=action bénévole se tiendra du 15 au 21 avril 2007 sous le thème *L=Action bénévole, une force tranquille+ et que l=organisme Centre d=Action Bénévole - Région de Rimouski offre divers matériels publicitaires ou de récompenses pour cette activité à des prix variés.

No. 20070210

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre de l=organisme Centre d=Action Bénévole - Région de Rimouski pour l=achat  de  divers matériels publicitaires ou de récompenses dans le cadre de la semaine de l=action bénévole qui se tiendra du 15 au 21 avril 2007.

Demande de soutien financier pour le Ralliement Jeunesse Rimouski-Neigette

Dans une lettre datée du 22 janvier 2007, madame Sophie Lajoie, responsable pour l=organisme Ralliement Jeunesse Rimouski-Neigette, s=adresse aux municipalités pour demander une aide financière afin de leur permettre d=organiser des journées jeunesses permettant d=informer les jeunes de 15-35 ans sur divers sujets dans la MRC de Rimouski-Neigette.


La Commission jeunesse du Bas-Saint-Laurent contribue dans ce projet pour un montant maximum de 3 000 $ (Soit au maximum 80 % du montant total) l=excédant devant être fourni par le milieu dont l=objectif est fixé à 2 000 $.

No. 20070211

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à la demande d=aide financière de l=organisme Ralliement Jeunesse Rimouski-Neigette, afin de leur permettre d=organiser des journées jeunesses permettant d=informer les jeunes de 15-35 ans sur divers sujets dans la MRC de Rimouski-Neigette.

Projet de *Condominium industriel à Saint-Narcisse-de-Rimouski+ par la Corporation de développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski : Demande d=étude par la SADC de la Neigette                                                                  

No. 20070212
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 30 janvier 2007, monsieur Jacques Soucy, président de la Corporation de développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski s=adresse à la SADC de la Neigette pour demander la collaboration de cet organisme pour la réalisation d=une étude comportant cinq (5) volets pour le projet de *Condominium industriel à Saint-Narcisse-de-Rimouski+ ;

ATTENDU
QUE la Corporation de développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski désire obtenir l=appui de la municipalité dans sa démarche auprès de cet organisme ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit en accord avec cette démarche ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski donne son appui à la Corporation de développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski dans sa démarche visant à demander la collaboration de la SADC de la Neigette pour la réalisation d=une étude comportant cinq (5) volets pour le projet de *Condominium industriel à Saint-Narcisse-de-Rimouski+, le tout tel que décrit dans une lettre datée du 30 janvier 2007 adressée par ladite Corporation à la SADC.

Portrait diagnostique de la Table MVRR II
No. 20070213
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 30 janvier 2007, monsieur Jacques Soucy, président de la Corporation de développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski s=adresse à la Table MVRR II - Conseil de Bassin de la Rivière Rimouski, pour demander l=ajout d=un secteur dans le projet *Portrait diagnostique de la Table MVRR II+, soit  toute la partie comprise entre environ la moitié du secteur du Domaine des Portes de l=Enfer jusqu=au secteur des terres publiques à vocation récréo-touristique autour du Grand Lac Ferré, et ceci conditionnellement à ce que ladite corporation accepte d=adhérer audit projet ;

ATTENDU
QUE la Corporation de développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski désire obtenir l=appui de la municipalité dans sa démarche auprès de cet organisme ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit en accord avec cette démarche ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski donne son appui à la Corporation de développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski dans sa démarche auprès de la Table MVRR II - Conseil de Bassin de la Rivière Rimouski, visant à demander l=ajout d=un secteur dans le projet *Portrait diagnostique de la Table MVRR II+, soit  toute la partie comprise entre environ la moitié du secteur du Domaine des Portes de l=Enfer jusqu=au secteur des terres publiques à vocation récréo-touristique autour du Grand Lac Ferré, et ceci conditionnellement à ce que ladite corporation accepte d=adhérer audit projet, le tout tel que formulé dans une lettre datée du 30 janvier 2007 adressée par ladite Corporation à la Table MVRR II.

Activité spéciale pour les jeunes participant à l=atelier ACuisine@

Dans un courriel daté et reçu le 30 janvier 2007, madame Nathalie Grégoire, animatrice pour l=atelier ACuisine@, s=adresse à la municipalité pour obtenir une autorisation visant à organiser pour les jeunes participants à cet atelier, une activité spéciale de financement ayant pour objectif de leur organiser une sortie au Centre de ski Val-Neigette.


Cette sortie serait financée par une activité où les jeunes seraient mis à contribution pour préparer et vendre des produits qu=ils auront cuisinés eux-mêmes (Biscuits, galettes, etc) et dont la journée serait intitulée AJeunes entrepreneurs@.

No. 20070214

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski donne son appui au projet AJeunes entrepreneurs@ tel que précisé précédemment et félicite l=animatrice, madame Nathalie Grégoire, pour son initiative dans ce dit projet.

Demande additionnelle du Club de Hockey de Saint-Narcisse-de-Rimouski

Dans un courriel reçu le 30 janvier 2007, madame Sylvie Lepage, représentante du Club de Hockey de Saint-Narcisse-de-Rimouski, s=adresse à la municipalité pour obtenir une contribution additionnelle pour l=achat d=un masque AI-Tech - 1200" pour l=équipement de gardien de but de l=équipe Pee-Wee, pièce ayant été oubliée lors de la négociation survenue lors de la rencontre des représentants de ce Club avec les élus municipaux.


Cette pièce d=équipement vaut 170,91 $, taxes incluses ou pour la municipalité à un coût net de 161,91 $.


Dans sa résolution numéro 20070118, le conseil municipal avait autorisé un montant entre 500 $ et 700 $ pour l=achat d=équipement de gardien de but de ce Club dans la catégorie Pee-Wee, et suivant la facture numéro 17196, un montant net de 550,51 $ a déjà été dépensé.

No. 20070215

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte cette demande et autorise l=achat d=un masque AI-Tech-1200" pour l=équipement de gardien de but de l=équipe Pee-Wee, le tout au coût de 170,91 $, taxes incluses.

Conditions relatives à l=utilisation du lieu d=enfouissement technique de Rimouski                                                                                                           


Dans une lettre datée du 26 janvier 2007, monsieur Marc Doucet, greffier à la Ville de Rimouski, nous informe de leurs conditions relatives à l=utilisation du lieu d=enfouissement technique de Rimouski.


Ainsi, la Ville de Rimouski se dit disposée à recevoir nos matières résiduelles, à l=exception des matériaux secs, moyennant un coût de 95 $ la tonne métrique, plus la redevance établie aux termes du règlement sur les redevances exigibles pour l=élimination de matières résiduelles par le décret 340‑2006 publié le 24 mai  2006 dans la Gazette officielle du Québec. Dans le cas des animaux morts, le tarif serait de 820 $ la tonne métrique plus la redevance ci‑avant mentionnée.


Pour plus de détails, voir la documentation jointe ainsi que le règlement numéro 5‑2002 de la Ville de Rimouski intitulé *Règlement sur la préparation, la collecte et la disposition des matières recyclables et résiduelles+.


Les élus prennent bonne note de ce dossier qui devra faire l=objet d=analyse et discussion au cours des prochaines réunions en comité plénier du conseil municipal.

La Commission de Protection du Territoire Agricole et les besoins des municipalités : Statu quo ou changement ? : Demande d=appui de la municipalité de Sainte-Élizabeth-de-Warwick                                                  

No. 20070216
ATTENDU
QUE la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles nécessite une cure de rajeunissement et ce, après plus de 30 ans d=existence ;

ATTENDU 
QUE la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles n=a jamais fait l=objet de grandes modifications ;

ATTENDU 
QUE l=application de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles soit unilatéralement appliquée de la même façon, dans toutes les régions du Québec (caractère homogène - mur à mur) et soit en conflit direct avec l=existence et la mission des MRC à caractère régional ;

ATTENDU 
QU=un consensus demeure omniprésent soit la nécessité de conserver un encadrement législatif (CPTAQ) pour protéger notre territoire agricole ;

ATTENDU 
QUE les difficultés rencontrées résident dans l=application de la structure de gestion de la Commission de la Protection du Territoire Agricole du Québec, ce qui constitue évidemment un irritant majeur dans les limitations d=agir des municipalités ;

ATTENDU 
QU=il est nécessaire de modifier l=application de la Loi afin qu=elle s=ajuste avec les réalités rurales particulières et uniques, à chacune d=elles afin d=assurer leur prospérité et même leur survie ;

POUR CES 
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


 
Donne son appui au mémoire intitulé *La Commission de protection du territoire agricole et les besoins des municipalités :  statu quo ou changement ?+ présenté par la municipalité de Sainte-Élizabeth-de-Warwick, qui sera déposé à la Commission sur l=avenir de l=agriculture et de l=agro-alimentaire québécois ;


 
Demande qu=une copie de la présente résolution soit transmise le plus tôt possible au préfet de la MRC de Rimouski-Neigette, monsieur Gilbert Pigeon, à la députée du comté de Rimouski, madame Solange Charest ainsi qu=au  Ministre de l=Agriculture, des Pêcheries et de l=alimentation et Ministre responsable de la région du Centre-du-Québec, Monsieur Yvon Vallières.


Enfin, il est de plus résolu à l=unanimité que, suite à l=invitation de la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour participer à une rencontre de travail portant sur le document intitulé *Agriculture et agroalimentaire : choisir l=avenir+ étant un document de consultation préparé par la Commission sur l=avenir de l=agriculture et de l=agroalimentaire québécois, les élus se disent non disponibles pour la date ciblée du mercredi 7 février 2007 à 13 h 30 et désirent préalablement avoir du temps pour prendre connaissance avec attention dudit document avant de se prononcer sur ce sujet.

Demande d=appui au projet de pétition intitulé *Il est urgent de corriger les ratés du système de la santé et des services sociaux afin d=assurer aux personnes vulnérables la qualité de vie et le respect auxquels elles ont droit+                                                                                                                

No. 20070217
ATTENDU 
QUE la qualité de vie et de services auprès des personnes ci‑haut mentionnées continue à se détériorer et à brimer leurs droits fondamentaux ;

ATTENDU
QUE les lois existantes n=offrent aucune possibilité législative, pour défendre leurs droits fondamentaux en tant que travailleurs ;

ATTENDU
QUE plusieurs interventions ont eu lieu auprès des instances comme le MSSS, les agences, les établissements publics et parapublics, afin de corriger les nombreuses lacunes sans résultat satisfaisant ;

ATTENDU
QUE les personnes qui ont recours et/ou oeuvrant à l=hébergement auprès des personnes vulnérables :


 
Handicapées physiques ;


 
Handicapées intellectuelles ;


 
Santé mentale ;


 
En perte d=autonomie (personnes âgées) ;

sont souvent victimes d=abus de pouvoir, de harcèlement et d=intimidation de la part des établissements de santé,  des Agences de Santé et des Services Sociaux ;

ATTENDU 
QUE  nous demandons au Gouvernement d=assurer des conditions équitables, justes et adéquates aux ressources d=hébergement afin que les personnes vulnérables soient respectées dans leurs dignités morale et physique. Nous exigeons de l=Assemblée nationale :


 
D=organiser la tenue immédiate d=une enquête publique nationale, qui aura pour mandat de revoir et de questionner l=ensemble du fonctionnement des diverses instances et organismes responsables d=assurer des conditions de vie adéquates aux personnes vulnérables ;


 
De procéder à la mise en place rapide, suite à cette enquête publique, d=un organisme (tiers) doté de pouvoirs exécutoires avec reddition de compte obligatoire et publique afin de :


1.
Valider les progrès faits ;


2.
Veiller au respect des mandats confiés aux diverses instances chargées d=assurer le mieux-être des personnes vulnérables ;


3.
Administrer un processus de traitement des mésententes qui soit impartial, efficace, transparent et exécutoire ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :



Donne son appui à la pétition intitulée  *Il est urgent de corriger les ratés du système de la Santé et des Services Sociaux afin d=assurer aux personnes vulnérables la qualité de vie et le respect auxquels elles ont droit.+ présentée par la délégation et qui sera déposée à l=Assemblé Nationale ;



Demande qu=une copie de la présente résolution soit transmise le plus tôt possible au préfet de la MRC de Rimouski-Neigette, monsieur Gilbert Pigeon ainsi qu=à la députée du comté de Rimouski, madame Solange Charest.

Assemblée générale annuelle de Purdel

Dans une lettre datée du 1er février 2007, monsieur Jean-Paul Thériault, secrétaire de Purdel, nous invite à assister à l=assemblée générale annuelle de cette entreprise, qui se tiendra jeudi le 15 février 2007 à 9 heures au Centre Le Colombien, du 1385, boulevard Jacques-Cartier, à Mont-Joli.


Lors de cette assemblée, un brunch sera servi gratuitement aux participants.


En tant que membre auxiliaire, nous avons droit d=assister à l=assemblée générale annuelle mais sans droit de vote.


Au cours de cette assemblée, une conférence sera donnée par le directeur des Affaires publiques et relations médias de la Coop fédérée, monsieur Martin Scallon, dont le thème est *Les enjeux de l=agriculture québécoise face à la mondialisation+.

No. 20070218

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue monsieur Bruno Lebel pour assister à l=assemblée générale annuelle de Purdel, qui se tiendra jeudi le 15 février 2007 à 9 heures au Centre Le Colombien, du 1385, boulevard Jacques-Cartier, à Mont-Joli.


Il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage à rembourser, à monsieur Lebel, les frais de déplacement (Repas du midi et automobile) relatifs à cette activité, le tout selon les tarifs en vigueur et sur présentation des pièces justificatives.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)

Il n=y a aucune question de l=assemblée.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois de janvier 2007, ne contenant aucun dossier.

DOSSIER ALOISIRS@
Comité consultatif temporaire en loisirs
No. 20070219

Suite au départ de monsieur Clément Mainville à titre de membre du comité consultatif temporaire en loisirs, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski remplace monsieur Mainville par monsieur Stéphane Cloutier.

Personne ressource pour travaux divers à titre d=assistance au Comité consultatif temporaire en loisirs                                                                        


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus que la personne ressource pour travaux divers à titre d=assistance au Comité consultatif temporaire en loisirs, madame Julie McDermott, manquera probablement de temps pour la réalisation du travail requis à cette fin, car son embauche doit se terminer le 28 février prochain dans le cadre du programme supporté par la SADC de la Neigette inc.


Monsieur Lepage ajoute que le tout sera évalué à la fin du mois de février afin de savoir si des crédits sont nécessaires pour la poursuite du travail restant à faire par celle-ci dans le cadre de cette étude.

VENTE D=IMMEUBLE(S) EN RAISON DU NON-PAIEMENT DES TAXES MUNICIPALES                                                                                                  


Le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, explique sommaire​ment la procédure de vente des immeubles en raison du non-paiement des taxes municipales et dépose à la table du conseil munici​pal la liste des dossiers qui comportent des arrérages en date du 5 février 2007.

No. 20070220

Après discussions, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que la municipa​lité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fasse vendre les immeubles suivants par la MRC Rimouski-Neigette en raison du non-paiement des taxes municipales :

	Numéro
	Nom

Adresse
	Type d=immeuble et

adresse de la propriété
	Montant total à recouvrer en date du

5 mars 2007

	1
	9105-9659 QUÉBEC INC.

A/S Mme Kathleen Proulx

1, chemin Duchénier

Saint-Narcisse-de-Rimouski (Québec)

G0K 1S0
	3853-28-2070.00

Immeuble commercial et résidentiel

1, chemin Duchénier
	2 372.34 $

	2
	Monsieur Sylvain Brouillette Paradis

1820, rue Papineau, app. #3

Saint-Hyacinthe (Québec)

J2S 2B3
	3250-87-0030.00

Chalet

616, chemin du Petit-Lac-Macpès
	536.79 $

	3
	Monsieur Lucien Corbin

239, route Taché

Saint-Narcisse-de-Rimouski (Québec)

G0K 1S0
	3949-36-6015.00

Résidence unifamiliale

239, route Taché
	894.61 $

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Numéro
	Nom

Adresse
	Type d=immeuble et

adresse de la propriété
	Montant total à recouvrer en date du

5 mars 2007

	4
	Monsieur Yvon Côté &

Madame Claudine Paulin

28, chemin du Pic

Saint-Narcisse-de-Rimouski (Québec)

G0K 1S0
	3747-48-5070.00

Lot boisé

Route de l'Église
	422.68 $

	5
	Madame Claudine Paulin &

Monsieur Yvon Côté

28, chemin du Pic

Saint-Narcisse-de-Rimouski (Québec)

G0K 1S0
	3847-11-7080.00

Résidence unifamiliale

28, chemin du Pic
	976.41 $

	6
	Madame Claudine Paulin &

Monsieur Yvon Côté

28, chemin du Pic

Saint-Narcisse-de-Rimouski (Québec)

G0K 1S0
	3747-72-3080.00

Lot boisé

Route de l'Église
	112.63 $

	7
	Monsieur Polydore Couturier

490, chemin Duchénier

Saint-Narcisse-de-Rimouski (Québec)

G0K 1S0
	3549-19-2090.00

Résidence unifamiliale

490, chemin Duchénier
	1 340.96 $

	8
	Madame Monique Duchesne

122, route des Pionniers

Rimouski (Québec)

G5N 5M7
	3143-78-3515.00

Résidence unifamiliale

1176, chemin des Trois-Lacs
	292.69 $

	9
	Madame Marie-Josée Corbin &

Monsieur Steeve Dupont

10, rue des Cèdres

Saint-Narcisse-de-Rimouski (Québec)

G0K 1S0
	3550-32-9555.00

Résidence unifamiliale

10, rue des Cèdres
	3 870.72 $

	10
	Madame Nathalie Lemieux &

Monsieur Éric Fournelle

156, route de l'Église

Saint-Narcisse-de-Rimouski (Québec)

G0K 1S0
	3550-12-2540.00

Maison mobile

156, route de l'Église
	2 256.73 $

	11
	Monsieur Gilles Gagné

296, montée du Petit-Lac-Macpès

Saint-Narcisse-de-Rimouski (Québec)

G0K 1S0
	3048-60-8025.00

Chalet

296, montée du Petit-Lac-Macpès
	614.43 $

	12
	Monsieur Laurent Gagné &

Monsieur Gilbert Gagné

100, route de l'Église

Saint-Narcisse-de-Rimouski (Québec)

G0K 1S0
	3047-80-8040.01

Lot boisé & activités agricoles

montée des Collines
	331.95 $

	13
	Madame Manon Gagné &

Monsieur Michaël Guimond

526, chemin Duchénier

Saint-Narcisse-de-Rimouski (Québec)

G0K 1S0
	3449-87-9040.00

Résidence unifamiliale

526, chemin Duchénier
	2 735.40 $

	
	
	
	

	Numéro
	Nom

Adresse
	Type d=immeuble et

adresse de la propriété
	Montant total à recouvrer en date du

5 mars 2007

	14
	Madame Monique Le Houillier & Monsieur Martin Girard

1014, rue de la Bergerie

St-Jean-Chrysostome (Québec)  G6Z 3A9
	3545-28-0000.00

Terrain de villégiature

montée des Mésanges
	232.77 $

	15
	Monsieur Steeve-Éric Madore

384, rue Tessier

Rimouski (Québec)

G5L 4L1
	3445-11-5085.00

Chalet

83, montée des Colibris
	410.25 $

	16
	Monsieur Gérard Morneau

418, rue de la Normandie,

app. #1

Rimouski (Québec)

G5N 1K1
	3950-40-8070.00

Chalet

Rang 7 Macpès
	462,00 $

	17
	Madame Danielle Pineault &

Monsieur Guy Parent

462, chemin Duchénier

Saint-Narcisse-de-Rimouski (Québec)

G0K 1S0
	3550-22-9045.00

Résidence unifamiliale

462, chemin Duchénier
	4 086.58 $

	18
	Monsieur Patrick Poully

4, rue du Pavillon

Saint-Narcisse-de-Rimouski (Québec)

G0K 1S0
	3549-07-1055.00

Résidence unifamiliale

4, rue du Pavillon
	3 358.52 $

	19
	Monsieur Narcisse Soucy

a/s Mme Julie Soucy

23, rue de l'Avoine

Rimouski (Québec)

G5N 5K4
	3449-97-4080.00

Terrain vague desservi

520, chemin Duchénier
	863.89 $

	
	
Total :
	26 172.35 $



Toutefois, il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retire le ou les dossiers de cette liste d=immeubles à être vendus en raison du non-paiement des taxes municipales pour cette année, en autant que le paiement minimum des arrérages de taxes municipales pour de l=année 2005 et des années antérieures, plus l=intérêt total couru (Année 2007 et années antérieures), parviennent au bureau municipal au plus tard le lundi le 5 mars 2007 à 16 heures ou que les personnes concernées aient fait parvenir à la municipalité pour cette même date, une série de chèques postdatés couvrant au moins le montant minimum exigé, tel que précisé précédemment.

SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS DE PROPRIÉTAIRES DE CHALET POUR L=ANNÉE 2007                                                                                      

No. 20070221

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, transmet aux membres du conseil municipal une proposition de répartition des subventions pour l'aide à l'entretien des chemins d'ac​cès aux chalets pouvant être accordées aux associations de propriétaires de chalet en 2007, qui est acceptée à l'unanimité, telle que présentée, sur proposition de monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger.


La répartition des subventions se lit comme suit :


2007

PARTAGE DE LA SUBVENTION

AIDE À L=ENTRETIEN DES CHEMINS D=ACCÈS AUX CHALETS
	Nom

du Lac


	Numéro du

chemin
	Remarques
	Longueur

du chemin

en

kilomètres
	Subvention

49,45 %
	Nombre

de

chalets
	Subvention

50,55 %
	Subvention

totale

	Lac Shaw
	  1
	Montée des Peupliers
	0,60
	66,00 $
	7
	98,00 $
	164,00 $

	Petit

Lac Ferré
	  2
	Montée du Petit-Lac-Ferré
	2,20
	242,00 $
	27
	378,00 $
	620,00 $

	
	  3
	Montée des Mélèzes
	0,25
	27,50 $
	5
	70,00 $
	97,50 $

	
	  4
	Montée des Conifères
	0,20
	22,00 $
	4
	56,00 $
	78,00 $

	Lac

Plourde
	  5
	Montée des Huards
	0,90
	99,00 $
	30
	420,00 $
	519,00 $

	
	  6
	Montée des Merles
	0,30
	33,00 $
	7
	98,00 $
	131,00 $

	
	  7
	Montée des Hirondelles
	1,00
	110,00 $
	9
	126,00 $
	236,00 $

	Lac Pointu
	  8
	Montée de la Pinière
	1,30
	143,00 $
	9
	126,00 $
	269,00 $

	
	  9
	Montée du Rocher
	1,10
	121,00 $
	5
	70,00 $
	191,00 $

	
	10
	Montée de l=Épervier
	3,30
	363,00 $
	9
	126,00 $
	489,00 $

	
	11
	Montée des Colibris
	1,50
	165,00 $
	23
	322,00 $
	487,00 $

	
	12
	Montée des Sources
	1,70
	187,00 $
	12
	168,00 $
	355,00 $

	
	22
	Montée de la Baie
	1,00
	110,00 $
	5
	70,00 $
	180,00 $

	Lac Neigette
	13
	Montée des Compagnons
	0,30
	33,00 $
	8
	112,00 $
	145,00 $

	Petit Lac Macpès
	14
	Montée des Fillion
	2,20
	242,00 $
	23
	322,00 $
	564,00 $

	
	15-A
	Montée du Petit-Lac-Macpès
	1,60
	176,00 $
	13
	182,00 $
	358,00 $

	
	15-B
	Montée des Collines
	4,20
	462,00 $
	23
	322,00 $
	784,00 $

	
	16
	Montée du Grand-Sault
	1,55
	170,50 $
	5
	70,00 $
	240,50 $

	Lac David
	17
	Montée du Lac-David
	0,40
	44,00 $
	4
	56,00 $
	100,00 $

	Lac Sirois

Lac Landry 

Lac Bouleau
	18
	Montée du Lac-Sirois
	1,60
	176,00 $
	6
	84,00 $
	260,00 $

	Lac Sale
	19
	Montée du Lac-Sale
	1,10
	121,00 $
	3
	42,00 $
	163,00 $

	Petit

Lac Pointu
	20
	Montée du Lac-Teabe
	1,70
	187,00 $
	4
	56,00 $
	243,00 $

	
	
	NOUVEAUX CHALETS
	0,00
	0,00 $
	6
	84,00 $
	84,00 $

	TOTAUX :
	30,00
	3 300,00 $
	247
	3 458,00 $
	6 758,00 $



Le montant total de la subvention à accorder aux associations de propriétaires de chalet est de 6 758,00 $, et est répartie comme suit :

SOMMAIRE :
	Description
	Valeur
	Taux

unitaire
	Montant

total
	%

	Nombre de kilomètres
	30
	110,00 $
	3 300,00 $
	48,83%

	Nombre de chalets
	247
	14,00 $
	3 458,00 $
	51,17%

	Total :
	6 758,00 $
	100,00%



De plus, le secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, est autorisé à effectuer les paiements de ces subventions aux associations de propriétaires de chalet, à la condition qu'elles en fassent la demande sur les formulaires fournis à cet effet par la municipalité, avant la date limite qui est fixée au 1er août 2007.


Il est également résolu à l'unanimité, que pour qu'une asso​ciation puisse recevoir la totalité de sa subvention prévue en 2007, ladite association devra prévoir et réaliser des travaux en 2007 dont le coût sera égal ou supérieur au total de l'argent disponible, soit l'argent versé pour les années antérieures qui n'est pas dépensé, plus la subvention prévue pour 2007, sans quoi cette dernière pourrait être diminuée de la différence.

VÉRIFICATION ANNUELLE DES ÉQUIPEMENTS EN SÉCURITÉ INCENDIE SUR CAMION AUTOPOMPE ET CAMION-CITERNE                                      

No. 20070222

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre de vérification annuelle pour autopompe et camion-citerne avec pompe intégrée de l=entreprise Jacques Thibault Pierreville et ceci en raison que la municipalité possède un nouveau camion incendie autopompe qui a déjà fait l=objet d=une telle vérification pour l=année 2007 selon la norme ULC.

DEMANDE DU CLUB QUAD DU BAS-SAINT-LAURENT (ACTIVITÉS 16-17-18 FÉVRIER 2007)                                                                                                     

No. 20070223
ATTENDU
QUE le Club QUAD du Bas-Saint-Laurent propose d=organiser sa deuxième édition de Carnaval Quad lors de la fin de semaine du 16-17-18 février 2007 à Saint-Narcisse-de-Rimouski et ont déposé une programmation d=activités en ce sens ;

ATTENDU
QUE les organisateurs de cet événement demandent une contribution financière à la municipalité pour aider à son organisation et pour lequel une part des profits sera redistribuée  aux activités de hockey pour les jeunes de Saint-Narcisse-de-Rimouski ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit favorable avec la tenue et l=organisation d=un tel événement ;

ATTENDU
QUE les organisateurs dudit Carnaval Quad désirent de plus obtenir la possibilité d=utiliser la remise près du bar, actuellement occupée par le Club des 50 ans et Plus de Saint-Narcisse-de-Rimouski ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de fournir une contribution financière de 200 $ au Club Quad du Bas-Saint-Laurent pour l=organisation de l=événement *CARNAVAL QUAD ST‑NARCISSE+ qui se tiendra les 16-17-18 février 2007 à Saint-Narcisse-de-Rimouski, cette contribution étant une réduction sur la location de la salle communautaire prévue pour les activités dudit carnaval et dont le coût total s=élève à 300,00 $.


Enfin, pour ce qui est de l=utilisation de la remise près du bar, actuellement occupé par le Club des 50 ans et Plus de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une autorisation à cet effet devra être obtenue directement par les organisateurs du Carnaval Quad auprès des représentants du ce dit Club.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DE LA CORPORATION *LE TERRITOIRE POPULAIRE CHÉNIER INC.+                                                   


Ce point est reporté à une prochaine session et ceci en raison que les documents inhérents à ce dossier n=ont pas encore été reçus au bureau de la municipalité.

DÉLÉGUÉS À L=ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU CRSBP DU BAS-SAINT-LAURENT                                                                                             

No. 20070224

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski n=apporte aucun changement en ce qui concerne la représentante municipale ainsi que la responsable de la bibliothèque municipale pour la 27e assemblée générale annuelle du Centre Régional de Services aux Bibliothèques Publiques du Bas-Saint-Laurent.

OFFRE DE COURS A-1 EN CHAUFFAGE À COMBUSTIBLE SOLIDE
No. 20070225

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski désigne l=employé municipal, monsieur Jean-Rock Lévesque, pour suivre le cours intitulé *Cours A-1 : Formation technique en chauffage à combustible solide+ dispensé par l=Association des professionnels en chauffage (APC) à Québec les 23-24-25 avril prochain.


Par conséquent, la municipalité accepte de défrayer les coûts suivants inhérents à cette formation :

À  l=Association des professionnels en chauffage (APC) :


Frais d=inscription au montant de 600,00 $, plus les taxes applicables ;

À l=employé municipal, monsieur Jean-Rock Lévesque (Remboursement) :


Frais de déplacement selon le tarif établi ;



Frais d=hébergement selon le coût réel ;



Frais de repas, selon les tarifs établis.

Adhésion à  l=Association des professionnels en chauffage (APC)
No. 20070226

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise l=adhésion de la municipalité pour une année à  l=Association des professionnels en chauffage (APC), le tout selon les tarifs suivants, et en autorise le paiement :



Frais d=ouverture de dossier : 100,00 $, plus les taxes applicables (Payable seulement la première année) ;



Frais de cotisation : 150,00 $,  plus les taxes applicables.

NOUVEAU CAMION INCENDIE AUTOPOMPE : TEMPS DES POMPIERS VOLONTAIRES POUR PRATIQUE ET TRANSFERT DES ÉQUIPEMENTS  

No. 20070227
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus que lors de l=activité *Pratique et transfert des équipements+ pour le nouveau camion incendie autopompe E‑One Emon 1995 tenue le 3 février dernier, les pompiers présents ont travaillé entre 0,5 et 1,5 heure de plus que pour une pratique Anormale@ (3 heures maximums selon la politique) et ceci en raison des tâches relatives au transfert des équipements et du nouvel apprentissage du fonctionnement des équipements présents sur ledit camion ;

ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, désire savoir s=il doit rémunérer lesdits pompiers selon le temps réellement réalisé ou selon la politique, et ceci étant donné la situation exceptionnelle dans le présent cas ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de  la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski détermine que  pour la situation survenue le 3 février dernier telle que décrite précédemment, le directeur général, monsieur Gilles Lepage, appliquera la politique en vigueur (Résolution numéro 20061239) pour la rémunération des pompiers volontaires, soit pour un maximum de 3 heures.


Toutefois, s=il advenait que des représentations soient faites par les pompiers volontaires pour cet événement (3 février 2007) concernant la rémunération reçue et en raison de son caractère particulier, le directeur général, monsieur Gilles Lepage, pourra, le cas échéant, payer le temps additionnel réalisé par les pompiers volontaires et ceci selon le temps réellement réalisé.

BUDGET ADDITIONNEL POUR L=ACHAT DE TAPIS DE CAOUTCHOUC POUR LE LOCAL DES SPORTS ET LOISIRS                                                

No. 20070228
ATTENDU
QUE les tapis de caoutchouc existants dans le local des sports et loisirs sont très détériorés et sont donc à remplacer ;

ATTENDU
QUE ces tapis n=étaient pas de très bonne qualité ;

ATTENDU
QU>il y aurait lieu de remplacer lesdits tapis de caoutchouc par des tapis de meilleure qualité ayant une durée de vie beaucoup plus longue ;

ATTENDU
QUE le coût de tapis à vache ergonomique de 4 pieds x 6 pieds, offert par Le Centre de Rénovation des Îles, représente la meilleure option qualité prix ;

ATTENDU
QUE le coût de cet achat n=a pas été prévu au budget de l=année 2007 et qu=un montant de 2 000 $ est requis à cette fin ;

ATTENDU
QUE les crédits disponibles pour cet achat pourraient provenir des les taxes foncières générales additionnelles à facturer pour l=année 2007 ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise l=achat de tapis à vache ergonomique de 4 pieds x 6 pieds offert par Le Centre de Rénovation des Îles, dont la dépense est estimée à  2 000 $, et par conséquent autorise un budget du même montant ainsi que les réaménagements budgétaires suivants :

	Numéro et description

du poste budgétaire
	Budget avant

modification
	Modification
	Budget après

modification

	22-701-24-999 Équipements / Loisirs Complexe municipal
	0 $
	2 000 $
	2 000 $

	21-650-00-000 Revenus de fonctionnement EAI
	‑75 570 $
	‑2 000 $
	‑77 570 $

	03-650-00-000 Revenus de fonctionnement EAF
	75 570 $
	2 000 $
	77 570 $

	01-211-10-000 Taxe foncière générale
	‑496 034 $
	‑2 000 $
	‑498 034 $

	TOTAL BALANCE :
	‑496 034 $
	0 $
	‑496 034 $


BESOINS 2007-2008 EN SÉCURITÉ PUBLIQUE (SÛRETÉ DU QUÉBEC)
No. 20070229

Après discussion, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski établisse ses besoins 2007‑2008 en sécurité publique (Sûreté du Québec) comme suit :

Section ASécurité routière@ :


Contrôle des VHR et motos cross dans le secteur de la rue du Pavillon (Partie Sud) et sur le terrain des sports et loisirs ;

Section AEnquêtes criminelles@ :


Stupéfiants : Contrôles aléatoires dans les lieux de rassemblement de jeunes ;

Section APolice de proximité@ :


Tapage, violence, drogues : Milieu scolaire -+ Conférence(s) à faire d=ici le début de l=été 2007 (Avant la fin de l=année scolaire) ;

Section ACouverture d=événements spéciaux@ :


Carnaval Quad du Bas-Saint-Laurent : 16‑17‑18 février 2007 ;



Festival de la Fenaison : 13‑14‑15 juillet 2007.

AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL LOCAL : TRAVAUX À RÉALISER SUR LE CHEMIN DUCHÉNIER (SECTEUR SITUÉ À L=OUEST DU VILLAGE)                                

No. 20070230
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski projette depuis déjà quelques années, la réalisation de travaux d=amélioration du réseau routier municipal local, plus particulièrement sur le chemin Duchénier pour le tronçon situé à l=Ouest du village ;

ATTENDU
QUE la dernière estimation (Dossier numéro RI-05-610 / 21 juin 2006) fournie par l=ingénieur de la firme BPR Groupe-conseil, monsieur Serge Ruest, pour les travaux visés, s=élève à plus de 400 000 $ ;

ATTENDU
QUE le coût des travaux à réaliser sur ce dit tronçon de chemin, augmente d=année en année en raison de la dégradation toujours grandissante dudit chemin ainsi que de l=augmentation des prix qui vont toujours en augmentant ;

ATTENDU
QUE ce tronçon du chemin Duchénier est très achalandé par les nombreux touristes, pêcheurs et chasseurs qui y circulent pour se rendre sur le site du Canyon des Portes de l=Enfer ainsi que sur le territoire de la Réserve Faunique Duchénier, de même que par les adeptes de la motoneige et de VTT qui viennent pratiquer ce genre de loisirs dans notre municipalité où l=on retrouve de grands espaces pour le plein air ;

ATTENDU
QUE ces visiteurs proviennent non seulement de notre municipalité et de la région, mais aussi de tout le Québec, des autres provinces et même des autres pays (Principalement pour le Canyon des Protes de l=Enfer), et qu=il s=agit donc d=un chemin ayant une vocation et une utilisation beaucoup plus large que seulement pour les utilisateurs locaux ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne peut réaliser ces travaux à elle seule, et ceci en raison de l=ampleur des travaux à exécuter et que ledit chemin dessert une clientèle beaucoup plus élargie que la clientèle locale ;

ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 18 mai 2006, la députée du comté de Rimouski, madame Solange Charest recommande, à la Ministre déléguée aux Transports du Québec, madame Julie Boulet, l=octroi d=une aide financière pour notre projet ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski se doit d=agir dès cette année dans ce dossier et de réaliser dans le meilleur délai lesdits travaux d=amélioration sur ce tronçon du chemin Duchénier avant que l=ampleur des travaux à réaliser ne déborde nos moyens financiers ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


1.
Demande à la Ministre déléguée aux Transports du Québec, madame Julie Boulet, une aide financière d=un montant au moins égal à 50 % ou plus du coût des travaux à réaliser, et ceci dans le meilleur délai, soit pour l=exécution de travaux dès l=été 2007 ;


2. 
Demande à la Ministre déléguée aux Transports du Québec, madame Julie Boulet, une réponse dans le meilleur délai afin de nous permettre de planifier la réalisation des dits travaux.

RENCONTRE DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL PAR LE VÉRIFICATEUR DE LA FIRME RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON, COMPTABLES AGRÉÉS, S.E.N.C.                                                                  

No. 20070231

À la demande de monsieur Michel Cavanagh, c.a. pour la firme Raymond Chabot Grant Thornton, comptables agréés, S.E.N.C., il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski désigne les élus suivants pour une rencontre privée portant sur le fonctionnement en général de la municipalité, cette rencontre étant prévue pour mercredi le 7 février 2007 à 8 heures 30 dans la salle de conférence du bureau municipal :



Monsieur Gaston Noël, maire ;



Monsieur Raymond Thibault, conseiller au siège numéro 3 ;



Monsieur Patrick April, conseiller au siège numéro 4 ;



Madame Florence Bélanger, conseillère au siège numéro 6.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE

Il n=y a aucune question ni suggestion de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20070232

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.


Et la séance est levée Sine Die vers 21 heures 15.
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